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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

établissements recevant du public
Question écrite n° 121384

Texte de la question

M. Georges Mothron attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des
collectivités territoriales et de l'immigration, chargé des collectivités territoriales, sur l'application de la loi de 2005
sur le handicap. La phase de production des textes d'application de cette loi est quasiment achevée et il revient
désormais à l'État et aux collectivités territoriales de garantir la soutenabilité budgétaire des engagements
qu'elle contient. Toutefois, la situation est assez préoccupante à moins de quatre ans de l'échéance fixée par le
législateur (2015), concernant la mise en accessibilité des équipements publics, des transports en commun et
des établissements recevant du public. Les finances des collectivités territoriales étant bien souvent en situation
très tendue, il le prie de bien vouloir lui indiquer si un délai supplémentaire sera accordé aux collectivités afin de
se mettre en conformité avec la loi et/ou si aide financière de l'État sera distribuée à celles-ci.
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